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 3 ans de formation 
 

 20 semaines de stage en entre-
prise sur 3 ans (soit ± 7 se-
maines/an) 

 
 1 poursuite d’études à envisager 

et à préparer 
 

 1 poursuite d’études à préparer 
 

 

 1 insertion professionnelle ra-
pide 
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Le titulaire du 

Bac Pro AEPA 
possède les compétences nécessaires pour con-
cevoir et réaliser des activités de nature variée, 
notamment auprès d'un public jeune ou de per-
sonnes âgées en perte d'autonomie. 

Il maîtrise les techniques nécessaires à la con-
duite d'un projet d'animation : conception, orga-
nisation, réalisation et évaluation des activités. 

Il est doté de compétences relationnelles indis-
pensables pour accueillir, communiquer et im-
pulser une dynamique au sein du groupe dont il 
a la charge. 

Le diplômé peut être employé par : 
 

 des centres de loisirs 
 des maisons de la jeunesse et de la culture 
 des associations 
 des établissements d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
 des centres sociaux 
 des services d'aide et de maintien à domi-

cile. 
 
Il occupe des postes d'animateur socio-
culturel, animateur périscolaire, animateur en 
gérontologie, animateur social .... 

Le diplôme préparé : 
 

• le diplôme final : le Baccalauréat Professionnel 
 au cours de l’année de Première et Termi-

nale contrôle en cours de formation (CCF) 
 en fin de Terminale lors d’épreuves ponc-

tuelles 

Les enseignements concernent : 
 

• les matières générales : 
 français, hist.-géo., éducation-civique 
 mathématiques, sciences-physiques 
 anglais 
 arts appliqués 
 éducation physique et sportive 

 

• à 50 %, les matières professionnelles 

 fonction 1 — Contribution au fonctionnement de 
la structure ou du service par la mise en œuvre 
d’un projet d’animation 

 fonction 2 — Animation visant le maintien de 
l’autonomie sociale et le bien-être personnel en éta-
blissement ou à domicile 

 fonction 3 — Animation visant l’épanouissement, 
la socialisation et l’exercice des droits citoyens 

 Prévention Santé Environnement 
 

• la réalisation d’un projet professionnel 
 

• la préparation de la poursuite d’études et/ou la 
préparation de l’insertion professionnelle 


